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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1635-2022, 20 octobre 2022
ConCernant la ministre et le ministère des Transports 
et de la Mobilité durable

iL est orDonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), les ministre et ministère des Transports 
soient désignés ministre et ministère des Transports et de 
la Mobilité durable;

Que, conformément à cet article, soient confiées à 
la ministre des Transports et de la Mobilité durable les  
responsabilités suivantes :

1° assurer l’implantation de la stratégie maritime, afin 
de stimuler le développement économique des régions 
côtières, notamment dans les secteurs du transport mari-
time, du tourisme, des pêches et de l’aquaculture, de la 
recherche et du développement des technologies ainsi que 
de la formation de la main-d’œuvre, et ce, en concertation 
avec les ministres concernés;

2° coordonner les actions gouvernementales relatives 
au Projet Saint-Laurent;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1351-
2018 du 14 novembre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

78450

Gouvernement du Québec

Décret 1636-2022, 20 octobre 2022
ConCernant le ministre des Finances

iL est orDonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que soit confiée au ministre des Finances la responsa-
bilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État  
(chapitre G-1.02), et ce, conformément à l’article 42 de 
cette loi;

2° la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec  
(chapitre I-13.011), et ce, conformément à l’article 63 de 
cette loi;

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient confiées au ministre des Finances 
les fonctions et les responsabilités suivantes :

1° l’application de la Loi constituant Capital régional 
et coopératif Desjardins (chapitre C-6.1);

2° l’application de la Loi constituant Fondaction, 
le Fonds de développement de la Confédération des 
syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi  
(chapitre F-3.1.2);

3° l’application de la Loi constituant le Fonds de solida-
rité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) (chapitre F-3.2.1);

4° l’application de la Loi sur le remplacement 
de programmes conjoints par un abattement fiscal  
(chapitre R-21);

5° l’application de la Loi concernant les subventions 
relatives au paiement en capital et intérêts des emprunts 
des organismes publics ou municipaux (chapitre S-37.01);

6° les fonctions et les responsabilités du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, à l’égard 
de la promotion et de l’aide à l’industrie de l’élevage de 
chevaux, des courses de chevaux et de l’entraînement 
des chevaux de course, prévues par le paragraphe 8° 
du premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
(chapitre M-14);

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif, 
soient confiées au ministre des Finances les fonctions et les 
responsabilités du ministre du Revenu prévues notamment 
par les lois suivantes :

1° la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002);

2° la Loi sur l’Agence du revenu du Québec  
(chapitre A-7.003);
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